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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-16567

Département(s) de publication : 972
 Annonce n° 25-16567

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-99297
30/08/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

GCS Mangot VulcinNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26972086800026N° National d'identification : 
Le LamentinVille : 

97286Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

972Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

REHABILITATION, FOURNITURE ET MAINTENANCE DU SYSTEME D'APPEL Intitulé du marché : 
MALADE INFIRMIERE SUR LA CITE HOSPITALIERE DE MANGOT VULCIN

45312100Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La Consultation fait l'objet d'un (01) Lot Unique et comprend la Description succincte du marché : 
réhabilitation, la fourniture, la pose de nouveaux équipements d'appel malades infirmière et la dépose 
des anciens équipements (chargeurs, batteries, IAM, interphone). Elle comprend également la 
maintenance préventive du système d'appel malade du CHMD et une partie des services de la MCO 
comme mentionné dans le CCTP.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché est attribué à SSIM EXPERT - Immeuble Frangipanier - ZI Champigny - 97224 DUCOS

12/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-16567
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-16567
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